
Dispositif 

1) Une pratique concertée a un objet anticoncurrentiel au sens de 
l’article 81, paragraphe 1, CE lorsque, en raison de sa teneur 
ainsi que de sa finalité et compte tenu du contexte juridique et 
économique dans lequel elle s’insère, elle est concrètement apte à 
empêcher, à restreindre ou à fausser la concurrence au sein du 
marché commun. Il n’est pas nécessaire que la concurrence soit 
réellement empêchée, restreinte ou faussée ni qu’il existe un lien 
direct entre cette pratique concertée et les prix à la consommation. 
L’échange d’informations entre concurrents poursuit un objet anti
concurrentiel lorsqu’il est susceptible d’éliminer les incertitudes 
quant au comportement envisagé par les entreprises concernées. 

2) Dans le cadre de l’examen du lien de causalité entre la concertation 
et le comportement sur le marché des entreprises participant à 
celle-ci, lien qui est exigé pour établir l’existence d’une pratique 
concertée au sens de l’article 81, paragraphe 1, CE, le juge 
national est tenu, sous réserve de la preuve contraire qu’il 
incombe à ces dernières de rapporter, d’appliquer la présomption 
de causalité énoncée par la jurisprudence de la Cour et selon 
laquelle lesdites entreprises, lorsqu’elles demeurent actives sur ce 
marché, tiennent compte des informations échangées avec leurs 
concurrents. 

3) Pour autant que l’entreprise participant à la concertation demeure 
active sur le marché considéré, la présomption du lien de causalité 
entre la concertation et le comportement de cette entreprise sur ce 
marché est applicable même si la concertation n’est fondée que sur 
une seule réunion des entreprises concernées. 
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Dispositif 

La sous-position 8528 21 90 de la nomenclature combinée consti
tuant l’annexe I du règlement (CEE) n o 2658/87 du Conseil, du 23 
juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif 
douanier commun, telle que modifiée par le règlement (CE) n o 
1789/2003 de la Commission, du 11 septembre 2003, doit être 
interprétée en ce sens que, à la date du 29 décembre 2004, ladite 
sous-position ne s’appliquait pas aux dispositifs à cristaux liquides 
(LCD) à matrice active qui se composaient principalement des éléments 
suivants: 

— deux plaques de verre; 

— substrat de cristaux liquides inséré entre ces plaques; 

— lecteurs du signal vertical et horizontal; 

— rétroéclairage; 

— alimentation du rétroéclairage qui génère une haute tension pour le 
rétroéclairage, et 

— bloc de contrôle — interface de transmission de données (contrôle 
PCB ou PWB) qui assure la transmission séquentielle de données à 
chaque pixel (point) du module LCD au moyen d’une technologie 
spécifique — LVDS (signal différentiel basse tension). 
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